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ARRETE 

Article 1 

Est approuvée, la décision datée du 27 avril 2019 
par laquelle la majorité des membres effectifs  de 
l’Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée  « Eglise du Christ au Congo/36e 
Communauté Centrale du Christ en Afrique », en sigle 
« ECC/36e CCCA » a modifié certains articles de leurs 
statuts originels. 

Article 2 

Est approuvée la déclaration du 27 avril 2019, par 
laquelle la majorité des membres effectifs de 
l’Association sans but lucratif confessionnelle 
dénommée « Eglise du Christ au Congo/36e 
Communauté Centrale du Christ en Afrique », en sigle 
« ECC/36e CCCA » a désigné les personnes ci-dessous  
aux fonctions indiquées en regard de leurs noms : 

• Evêque Petshi Ntambo Théophile :
 Président communautaire, Représentant légal et 
Evêque du Diocèse du Nord Katanga ; 

• Evêque Tshibangu Kamanda Justin :
 Représentant légal, 1er suppléant et Evêque du 
Kasaï-Oriental ; 

• Evêque Bisubiabo Kalamba wa Mutombo Jean-
Pierre: Représentant légal, 2e suppléant et 
Evêque du Diocèse du Kasaï-Occidental ; 

• Evêque Musonda Lumbwe Absalom : Représentant 
légal 3e suppléant et Evêque du Diocèse du Sud-
Katanga ; 

• Evêque Kabamba Bel’Kashama Boniface : 
Représentant légal 4e suppléant et Evêque du 
Diocèse de Kinshasa ; 

Article 3 

Sont abrogées, toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent Arrêté. 

Article 4 

Le Secrétaire général à la Justice est chargé de 
l’exécution du présent Arrêté qui sort ses effets à la date 
de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 25 février 2020. 

Célestin Tunda ya Kasende 

___________ 

Ministère des Finances 

Arrêté ministériel n° CAB/MIN/FINANCES/ 
2020/003 du 04 février 2020 relatif à la détermination 
d'un système fiscal de référence et aux modalités 
d'évaluation de la dépense fiscale 

Le Ministre des Finances, 

Vu la Constitution de la République Démocratique 
du Congo, telle que modifiée par la Loi n°11/002 du 20 
janvier 2011 portant révision de certains articles de la 
Constitution du 18 février 2006 spécialement en son 
article 93 ; 

Vu la Loi n°004/2001 du 20 juillet 2001 portant 
dispositions générales applicables aux Associations sans 
but lucratif et aux Etablissements d'utilité publique ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, la Loi 
n° 004/2002 du 21 février 2002 portant Code des 
investissements ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, la Loi 
n° 11/022 du 24 décembre 2011 portant principes 
fondamentaux relatifs à l'agriculture ; 

Vu la Loi n° 11/011 du 13 juillet 2011 relative aux 
Finances publiques ; 

Vu la Loi n°15 /012 du 19 août 2015 portant 
Régime général des hydrocarbures ; 

Vu la Loi n° 18/001 du 9 mars 2018 modifiant et 
complétant la Loi n°007/2002 du 11 juillet 2002 portant 
Code minier ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, 
l'Ordonnance-loi n° 69/009 du 10 février 1969 relative 
aux impôts cédulaires sur les revenus ; 

Vu, telle que modifiée et complétée à ce jour, 
l'Ordonnance-loi n°10/001 du 20 août 2010 portant 
institution de la Taxe sur la Valeur Ajoutée ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 10/002 du 20 août 2010 
portant Code des douanes ;  

Vu l'Ordonnance-loi n° 018/2018 du 13 mars 2018 
portant Code des accises ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 18/003 du 18 mars 2018 
fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 
Pouvoir central ; 

Vu l'Ordonnance n°17/025 du 10 juillet 2017 fixant 
les attributions des Ministères ; 

Vu l'Ordonnance n° 19/077 du 28 août 2019 portant 
nomination des Vice-premiers Ministres, des Ministres 
d'Etat, des Ministres, des Ministres délégués et des 
Vice-ministres ; 

Vu le Décret n° 18/045 du 4 décembre 2018 portant 
mesures d'application de l'Ordonnance-loi n°018/2018 
du 13 mars 2018 portant Code des accises ; 



15 mars 2020                                            Journal Officiel de la République Démocratique du Congo                                      Première partie – n° 6 

 

53                                                 54 

 
 

Vu le Décret n°011/46 du 24 janvier 2011 portant 
mesures d'application de l'Ordonnance-loi n°10/002 du 
20 août 2010 portant Code des douanes ; 

Considérant la nécessité ; 

ARRETE 

Chapitre 1 : Définition des concepts  

Section 1. Notion de la dépense fiscale 

Article 1 

La dépense fiscale correspond à une perte des 
recettes découlant de la renonciation des pouvoirs 
publics à appliquer les règles générales du droit 
commun du système fiscal à une personne, une 
opération ou une situation particulière, pour des motifs 
sociaux, économiques ou autres. 

La dépense fiscale a les caractéristiques suivantes : 

Répondre aux objectifs de la politique des pouvoirs 
publics ; 

Déroger à certains principes fiscaux constituant la 
base du système fiscal congolais ; 

Réduire le montant des recettes fiscales. 

Article 2 

La dépense fiscale peut être au bénéfice d'une 
personne physique, d'une personne morale ou de tout 
autre organisme. 

Article 3 

La dépense fiscale revêt plusieurs formes, notamment : 

• Abattement ; 

• Charge forfaitaire ; 

• Déduction ; 

• Exonération ; 

• Exemption ; 

• Non-imposition, non assujettissement ; 

• Prise en charge de la fiscalité par l'Etat ; 

• Réduction de taux (taux réduits) ; 

• Report d'imposition ; 

• Suspension de la perception de l'impôt, droits, taxes 
et redevances. 

Article 4 

Pour l'application du présent Arrêté, la notion de 
dépense fiscale est circonscrite au manque à gagner au 
budget de l'Etat du Pouvoir central. 

Section 2 : Notion du système fiscal de référence 

Article 5  

Le système fiscal de référence est le cadre normatif 
d'enregistrement, d'analyse et d'évaluation des dépenses 
fiscales. 

Article 6  

Le système fiscal de référence institué au niveau du 
Pouvoir central en République Démocratique du Congo 
comprend les impôts, droits, redevances et taxes 
collectés par    la Direction Générale des Impôts, la 
Direction Générale des Douanes et Accises et la 
Direction Générale des Recettes Administratives, 
Judiciaires, Domaniales et de Participations.  

Article 7  

Le système fiscal de référence permet d'identifier ce 
qui génère des dépenses fiscales. Il sépare les 
dispositions législatives entre, d'une part, celles qui 
définissent les principes généraux d'un prélèvement, et 
d'autre part, celles qui définissent les exceptions. Ces 
exceptions peuvent être reprises dans les dispositions 
particulières. 

Article 8  

Les paramètres du système fiscal de référence pour 
chaque prélèvement couvert à chaque exercice 
d'évaluation sont repris dans le tableau joint en annexe 
du présent Arrêté. 

Chapitre 2 : Modalités d'évaluation des dépenses fiscales 

Section 1 : Mise en place d'un comité en charge de 
l'évaluation 

Article 9  

Pour une évaluation régulière et permanente de la 
dépense fiscale, il est institué un comité permanent de 
supervision des travaux. 

Ce comité est placé sous la Coordination du Comité 
Technique de suivi et évaluation des Reformes (CTR). 

Il est constitué des représentants des membres de 
cabinet du Ministre ayant les Finances dans ses 
attributions, du CTR, et les points focaux des régies. 

Section 3 : Inventaire 

Article 10 

Le comité de travail procède chaque année à 
l'identification des dépenses fiscales et au recensement 
des mesures fiscales dérogatoires relatives à chaque 
forme d'imposition suivant le système fiscal de 
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référence qui permettra d'identifier les dépenses 
fiscales. 

Article 11 

Le comité de travail procédera ainsi à l'examen de 
textes juridiques qui génèrent la dépense fiscale en 
régime général ou en régime dérogatoire. 

Après examen, il doit soumettre au Ministre des 
Finances le tableau des mesures dérogatoires identifiées 
selon la nature de l'impôt, du droit, de la taxe ou de la 
redevance, et selon leurs sources juridiques. 

Section 4 : Méthodes d'évaluation des dépenses fiscales 
et sources des données 

Article 12 

La méthode d'estimation de la dépense fiscale à 
utiliser par le comité de travail consiste en la méthode 
de perte des recettes fiscales. 

Article 13  

Les informations utilisées pour évaluer les dépenses 
fiscales proviennent entre autres de l'exploitation des 
déclarations fiscales et non fiscales des 
contribuables/assujettis et des bases des données des 
régies financières. 

Section 3 : Evaluation de la dépense fiscale 

Article 14 

L'évaluation d'une dépense fiscale consiste à 
mesurer le manque à gagner résultant d'une mesure 
fiscale par rapprochement des sommes perçues dans le 
cadre de la législation en vigueur, des recettes fiscales 
estimées sans la disposition dérogatoire concernée. 

Article 15  

Afin de faciliter l'évaluation des dépenses fiscales, 
le tableau en annexe du présent Arrêté reprend les 
dépenses fiscales faisant l'objet d'une évaluation dans le 
cadre de cet exercice. 

Article 16  

le périmètre de l'évaluation des dépenses fiscales 
gérées par la Direction Générale des Impôts, la 
Direction Générale des Douanes et Accises ainsi que de 
la Direction Générale des Recettes Administratives, 
Judiciaires, Domaniales et de Participations prend en 
compte les exercices budgétaires clos. 

Ainsi, le premier rapport d'évaluation des dépenses 
fiscales concerne l'exercice budgétaire de l'année N-2. 

 

 

Article 17  

Au plus tard le 30 juin de l'année N, le comité de 
travail devra présenter le rapport sur les dépenses 
fiscales de l'année N-l. 

Chapitre 3 : Dispositions finales 

Article 18  

Le Directeur général des Impôts, le Directeur 
Général des Douanes et Accises et le Directeur général 
des Recettes Administratives, Judiciaires, Domaniales 
et de participations ainsi que le Coordonnateur national 
du Comité technique de suivi et évaluation des 
Réformes sont chargés de l'exécution du présent Arrêté 
qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Sele Yalaghuli 

___________ 
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